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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2022-818

OBJEI : Mise àdisposiuon clu domïiine public

LE PRESIDENT,

Vu Ic Code généralcles Collectivhés Terriioriales, ct notaiïiment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
cléEerminant tes compétences cles établissements pubtics temÈoriîux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissemcnts publics de coopération intcrcommunale à
fiscaUté propre cxiscants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn02015-1661 du 11 décembre2015reladfàlamctropoleduGrand Pariset fntantlc périmètre
de létablissemcnt public territorial donc le sicge est àRomainville ;

Vu l'acrêtén°20l8-0827 du II avril 2018 ftxant les statuts de l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble

Vii la conipétence de pldn dcoit des EPT en matièrc de constnïcuon, aménagcment,cntretien et
foncdonnemcnt d'équipements culturels, socioculciirels, sodo-éducaufs et sponifs d'intcrêt territorial ;

Vu la diUbération n°2017_04_04_B2 du ConscU dc tcrritoirc en datc du 04 juillet 2017 (R.D du 11 juillct
2017) déclarantd'intérct territorial toutes les piscines, stades nautiqucs et équipements aquatiques situécs
sur lc territoire

Vu la délibérarionn°2021_09_28_03 tlu Conseil de territoire en date du 28 septembrc 2021 (R.D. du 04
octobce 2021) portant dclégationau Prcsident pour prendre des dédsionsdans des domaines Umitadvement
énumércsparml lesqucls, la mise àdisposidon du domaine public ;

VU la délibéraùondu Conseil de tcTritoire n° CT2019_06_03_Ol du 03 juin 2019 poitiint actualisauon des
tarifs d'entréedes piscines du territoire dlEst Ensemble, acdvités de loisirs et location tl'cquipement

Considérant que l'enseignement dc la natadon pour un ËducatcurTerritorial dcs A.P.S, Physiqucs et
Sportives (RTAPS) cn sus de son cmploi du lemps cst adinis par la loi n 83-634 ilu 13 jiiiUet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires, et par le décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 rÊlatifaux contrôles
déontûlogiquesdans la foncrion publique,

Considérant quc la pratique dcs leçons privécs rémunéréesdans l'enceintc d'un établissement public par
ledit pcrsonnel reïève dc la tolérance dc Fautorké tetrltoriale)

Considérantque cette acdv-ité concourc àla satisfacrion de 1 intérêtgénéral,notamment àla promotion, à
la pratique et au dé\'eloppcmcntde la natation au sein dcs équipements naudqiics du territoirc ;

Considéxant qu'afin de promouvoir et dc développcr la prauque cîe la nïitadon sur son tetritoire, Bst
Ensenible souhaitc consentir conventionnellemcnt à Monsieur Christophe M/VURICE maitre-nageur
sauvcteur pour Est Ensemble, ta mise àdisposition d'une surface de plan d*eau de cet équipemcnt.

Considérant quc Monsieur Christophc MAURICE, a sollicité l'accord d'Kst Rnscmblc aux fins cl'occupcr
ce bien lui permcttant d'enselgncr la natation, a titrc privé et de manière accessoicc, sous réservc quc cette
activité n'affectc pa$ le scrvicc couranr qui lui incombe ;
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DECIDE

Afticle ler^: D'approuver la convention de mise à disposition d'une surface de plan d'eau au Centre nauiique

Jacques BREL de Bobigny, àMc Christophe MAURICE pour unc somme cle 96€

Artîclc 2 ; La recette sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapiue 01 1

Article 3 ; Ampliation de ta préscnte décision sera. adresséeà :
Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par aiUcurs noufication en est faite à(ders concerné(s) le cas échéant)

Falt àRomainviUe, le

Le Présiclent,

Le Prêsidentcertifie sous sa responsabilité te caiactêre exécutoire de cet icte qui poucra faire l'objet d'un recoucs pour cïcès de pouvoii devant Ic
cribundJ aiimifustratif de Mocitiewl dsns tia déiaidc dcux inois àcompteide si ttsnsmissioii au rcpre5cniant dc )£tatet iSc sa publication.

Lc cribunal atlnunisuatif peut ccrc saisi pai t'applicadon infotmarique Tclerecoucs citoyens, accessible pac !e site înternct wwwulnptc-pur^.^ »
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